
142 Gesetzblatt Teil I Nr. 6 — Ausgabetag: 30. August 1971

les produits ou les services dans les classes corre- 
spondantes de ladite classification. Le classement indi- 
que par le deposant sera soumis au contröle du Bu
reau international, qui l’exercera en liaison avec l’Ad- 
ministration nationale. En cas de disaccord entre 
Г Administration nationale et le Bureau international, 
l’avis de ce dernier sera determinant.

3) Si le depoeant revendique la couleur ä titre d’ele- 
ment distinctif de sa marque, il sera tenu:

1° de le declarer et d’accompagner son depot d’une 
mention indiquant la couleur ou la combinaison 
de couleurs revendiquee;

2° de joindre ä sa demande des exemplaires en cou
leur de ladite marque, qui seront annexes aux 
notifications feites par le Bureau international. 
Le nombre de ces exemplaires sera fixe par le 
Rfeglement d’execution.

4) Le Bureau international enregistrera immediate- 
ment les marques deposees conformement ä Particle 
ler. L’enragistrement portera la date de la demande 
d’enregietrement international au pays d’origine pour- 
vu que la demande ait ete regue par le Bureau inter
national dans le delai de deux mois ä compter de 
cette date. Si la demande n’a pas ete regue dans ce 
delai, le Bureau international l’inscrira ä la date ä la- 
quelle il Га regue. Le Bureau international notifiera 
cet enregistrement sans retard aux Administrations in- 
teressees. Les marques enregistrees seront publiees 
dans une feuille periodique editee par le Bureau in
ternational, au moyen des indications contenues dans 
la demande d’enregistrement. En ce qui concerne les 
marques comportant un element figuratif ou un 
graphisme special, le Reglement d’execution determi
ners si un cliche doit etre faumi par le deposant.

5) En vue de la publicity ä donner dans les pays
contractants aux marques enregistrees, chaque Ad
ministration recevra du Bureau international un 
nomibre d'exemplaires gratuits et un nombre d’exem- 
plaires ä prix reduit de la susdite publication propor- 
tionnels au nombre d’unites mantionnes ä 1’article 
16.4)a) de la Convention de Paris pour la protection de 
la propriety industrielle dans les conditions fixees par 
le Reglement d’execution. Cette publicity sera conside- 
nee dans tous les pays contractants comme pleinement 
süffisante et aucune autre ne pourra etre exigee du 
deposant. *

ARTICLE 3bis
1) Ohaque pays contractant peut, en tout temps, no- 

tifier par ecrit au Directeur general de l’Organisation 
(ci-apres denomme «le Directeur general») que la 
protection resultant de l’enregistrement international 
ne s’etendra ä ce pays que si le titulaire de la marque 
le demande expressement.

2) Cette notification ne prendra effet que six mois 
apres la date de la communication qui en sera faite 
par le Directeur general aux autres pays contractants.

ARTICLE 3ter

1) La demande d’extension ä un pays ayant fait 
usage de la faculte ouverte par Particle 3bls de la pro
tection resultant de l’enregistrement international 
devra faire l’objet d’une mention speciale dans la de
mande visee ä Particle 3, alinea 1).

2) La demande d’extension territoriale formulee pos- 
terieurement ä Penregistrement international devra 
etre presentee par Pentremise de PAdministration du

pays d’origine sur un formulaire prescrit par le Regle
ment d’execution. Elle sera immediatement enregistree 
par le Bureau international qui la notifiera sans re
tard ä la ou aux Administrations interessees. Elle sera 
publiee dans la feuille periodique editee par le Bu
reau international. Cette extension territoriale produira 
ses effets ä partir de la date ä laquelle eile aura ete 
inscrite sur le Registre international; eile cessera 
d’etre valable ä Pecheance de Penregistrement inter
national de la marque ä laquelle eile se rapporte.

ARTICLE 4

1) А partir de Penregistrement ainsi feit au Bureau 
international selon les dispositions des articles 3 et 
3*er ia protection de la marque dans chaoun des pays 
contractants interesses sera la тёте que si cette mar
que у avait ete directement deposee. Le elassement des 
produits ou des services prevu ä Particle 3 ne lie pas les 
pays contractants quant ä Pappreciation de Petendue 
de la protection de la marque.

2) Toute marque qui а ete l’abjet d’un enregistrement 
international jouira du droit de priorite etabli par 
Particle 4 de la Convention de Pairis pour la protec
tion de la propriety industrielle sans qu’il soit fteces- 
saire d’accomplir les formalites prevues dans la lettre 
D de cet article.

ARTICLE 4bis

1) Lorsqu’une marque, de ja deposee dans un ou 
plusieurs des pays contractants, а ete posterieurement 
enregistree par le Bureau international au nom du 
тете tituLaire au de son ayant cause, Penregistrement 
international sera considers comme substitue aux en- 
registrements nationaux anterieurs, sans prejudice des 
droits acquis par le feit de oes demiers.

2) L’Admmistration nationale est, sur demande, te- 
nue de prendre acte, dans ses registres, de Penregistre
ment international.

ARTICLE 5
1) Dans les pays oü leur legislation les у autorise, 

les Administrations auxquelles le Bureau international 
notifiera Penregistrement d’une marque, ou la deman
de d’extension de protection formulee conformement ä 
Particle 3ter, auront la faoulte de declarer que la 
protection ne peut etre accordee ä cette marque sur 
leur territoire. Un tel refus ne pourra etre oppose que 
dans les conditions qui s’appliqueraient, en vertu de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle, ä une marque deposee ä Penregistrement 
national. Toutefois la protection ne pourra etre refu- 
see, тёте partiellement, pour le seul motif que la 
legislation nationale n’autoriserait Penregistrement que 
dans un nombre limite de classes ou pour un nombre 
limite de produits ou de services.

2) Les Administrations qui voudront exercer cette 
faculte devront notifier leur refus avec indication de 
tous les motifs, au Bureau international, dans le de- 
lai prevu par leur loi nationale et, au plus tard, 
avant la fin d’une an nee comptee ä partir de Penre
gistrement international de la marque ou de ia de
mande d’extension de protection formulee conforme- 
ment ä Particle 3**r.

3) Le Bureau international transmettra sans retard 
ä PAdministration du pays d’origine et au titulaire de 
la marque ou ä son mandataire, si celui-ci а ete indi- 
que au Bureau par ladite Administration, un des


